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La construction de ce presbytère remonte au début du XVIIIe siècle, il fut épargné de l’incendie de 1749 qui ravagea une grosse partie du village.

L’écrivain Nicolas RETIF DE LA BRETONNE (1734-1806) y vécut quelques années chez son frère alors curé de Courgis. C’est là que l’écrivain connaît son premier amour et en 1749 il commence à écrire ses « memoranda » il y inscrit ses premiers essais poétiques célébrant la beauté. En 1750, RETIF est renvoyé de Courgis pour s’être montré trop insoumis à l’autorité morale et intellectuelle de son frère curé.

Dans l’œuvre de RETIF, cette maison, intimement liée à l’église de Courgis, est au cœur de quelques-unes des meilleurs pages de l’autobiographie.

En ces lieux, se déroule une partie de l’adolescence de RETIF et les lecteurs actuels sont d’autant plus sensibles à l’ancrage de cette littérature dans la réalité d’autrefois qu’ils peuvent en retrouver concrètement les lieux.

Le presbytère se compose d’une maison principale en forme de L comprenant des caves et une chaufferie au rez de jardin, un niveau comble non aménagé ainsi qu’un appentis flanquant le bâtiment principal au Nord au niveau rez de jardin. 

Le bâtiment ayant perdu sa fonction originelle, le projet de la commune de Courgis prévoit le réaménagement de l’ancien presbytère pour en faire un logement de 5 pièces et la transformation de l’appentis en remise-cellier.

Le volume et l’aspect extérieur des bâtiments ne seront pas modifiés à l’exception du percement de deux lucarnes en façade Sud et d’une fenêtre en pignon Est afin de rendre l’intérieur du bâtiment plus lumineux.

Aussi, pour permettre de mener à bien cette opération, la Commune de Courgis lance, en partenariat avec la Fondation du Patrimoine, une opération de souscription.

Vous aussi soutenez cette opération de restauration du patrimoine. Chaque don sera une aide précieuse pour redonner une nouvelle jeunesse à ce témoin de notre histoire et chaque donateur pourra bénéficier de déductions fiscales.

	BON DE SOUSCRIPTION


Les dons versés à la FONDATION DU PATRIMOINE seront reversés au maître d’ouvrage du programme de restauration de l’ancien presbytère de Courgis (89)
( Oui, je fais un don pour aider à la restauration de l’ancien presbytère de Courgis (Yonne)
(Chèque à l'ordre de « Fondation du Patrimoine, ancien presbytère» ) et j’accepte que mon don soit affecté à un autre projet de sauvegarde du patrimoine sur le territoire de la commune ou du département concerné, pour le cas où celui-ci n’aboutirait pas.
Mon don est de..............euros et je bénéficie d'une économie d'impôt*.

*La Fondation du Patrimoine, créée par la loi du 2 juillet 1996, a été reconnue d’utilité publique par décret du 18 avril 1997. Le versement de votre don à cet organisme vous permet de bénéficier d’un reçu fiscal.

· Pour les particuliers, votre don est déductible de l'impôt sur le revenu à hauteur de 66%** du don et dans la limite de 20% du revenu imposable.

· Pour les entreprises, réduction d’impôt de 60%**, dans la limite de 5 pour 1000 du chiffre d'affaires H.T.

Tout don donnera lieu à l'envoi d'un reçu fiscal. Les donateurs seront inscrits sur un registre spécial. 

**Loi du 1 août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations.

NOM OU SOCIÉTÉ


ADRESSE


CP
VILLE


Coupon réponse à renvoyer à :

FONDATION DU PATRIMOINE

88, rue Jean-Jacques Rousseau

BP 25105
21051 DIJON   

 Tel : 03-80-65-79-93

www.fondation-patrimoine.com

Pour des renseignements complémentaires vous pouvez contacter :

Mairie de COURGIS

89800 COURGIS

Tel : 03.86.41.45.49.

mairie-courgis@wanadoo.fr

Conformément à la loi informatique et libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers, à l'informatique et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification des informations vous concernant dont nous sommes seuls destinataires.

Le maître d'ouvrage s'engage à affecter l'ensemble des dons à un projet de sauvegarde du patrimoine sur le territoire de la commune ou du département concernés, pour le cas où le projet de restauration n'aboutirait pas. 










